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1. PRÉSENTATION

Afin de faciliter la démarche d’inscription dans l’enseignement agricole en classes de 4ème jusqu’au
BTS,  Télé-Inscriptions permet à un établissement de valider une demande d’inscription, dès la
diffusion des résultats du Diplôme National du Brevet (DNB), pour l’intégrer dans son système
d’information.

Cette  dématérialisation reste  cependant  complémentaire  à  la procédure  actuelle  d’échanges  et
d’entretiens avec les  familles.  Télé-Inscriptions est  ouvert,  pour la partie  établissement,  début
juillet jusqu'à début septembre. Cette procédure vous permet d'alimenter votre base de données
Libellule ou Fregata (selon le cas de figure) de façon semi-automatique, en récupérant les données
issues d'AFFELNET. 

Ce  télé-service  met  à  disposition  des  établissements,  les  données  des  élèves  et  de  leur
responsables issues de la procédure AFFELNET de l’Éducation Nationale. L’utilisation est précisée ci-
après en fonction des cas de figures.

2. Campagne 2021

Tout comme 2020, la démarche de la campagne 2021 est simplifié à l’action de « validation »
des dossiers des élèves sortant de 3ème par les établissements. 

Deux démarches sont à distinguer : 

- l’une pour les établissements utilisant encore Libellule (en 2021-2022),

- l’autre pour les établissements utilisant Fregata (sans Libellule).

Information : l’intégration des fichiers reçus du MENJ se font généralement le matin du lundi au
vendredi.

Nous considérerons ici, les établissements Libellule comme ceux utilisant Libellule (et Fregata), sur
l’année scolaire 2021-22.

2.1. Établissement Libellule
L’établissement doit, après la récupération des dossiers Affelnet depuis Télé-Inscription, réaliser
l'export de ces dossiers vers l'application de gestion locale Libellule. 

Les dossiers sont mis à disposition des établissements, pour que chaque dossier soit visualisé par
le gestionnaire en établissement, avant de le récupérer. Le gestionnaire devra ensuite exporter les
dossiers, pour les importer depuis l’application Libellule.

=> Utilisation de l’interface Télé-Inscriptions, puis de Libellule

2.2. Établissement Fregata uniquement
Les  établissements  utilisant  uniquement  Fregata  (sans  utiliser  Libellule),  devront  intervenir
directement dans l’application Fregata (sans passer par l’IHM Télé-Inscriptions TI-Etab). 

Rôle ‘Gestion inscriptions élèves’, entrée de menu Gestion des apprenants > Les apprenants,
utiliser  la  fonctionnalité  Traiter  les  inscriptions  importées,  depuis  la  liste  des  inscriptions
d’apprenants, et le bouton Actions. Cette  fonctionnalité  permet d’intégrer entre autre, les dossiers
d’affectations issus d’Affelnet (Origine = AFFELNET-LYCEE). 

=> Utilisation de l’interface Fregata  (pas d’utilisation de l’interface Télé-Inscriptions)

2.3. Établissement Fregata et Libellule
La consultation des messages bloquants de certains dossiers se fera dans Fregata par le Suivi des
échanges. Une ligne avec le type d’échange « Rejet import AFFELNET » peut apparaître. Le détail
est visible en dépliant la ligne (+) et en survolant avec la souris le ?
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3. Établissement Fregata (sans Libellule)

3.1. La mise à disposition des dossiers d’affectation dans

Fregata
La livraison de ces dossiers n'est pas visible depuis l'interface TéléInscription TI-Etab. Vous n’avez pas
besoin de vous connecter à Télé-Inscriptions.

Vous constatez la livraison des dossiers par l’application FREGATA.

Pré-requis : 

• pour bénéficier de la livraison automatique des dossiers d’affectation issus d’AFFELNET,
l’année scolaire 2021-2022 doit être créée dans l’application FREGATA

• les divisions sont à reconduire si nécessaire, car elles sont automatiquement reportées sur
l’année suivante, quand l’année scolaire est ouverte

La livraison des données est visible :

- Soit depuis  le  suivi des échanges permet de constater la livraison automatique d’un fichier
contenant les affectations dans l’établissement, livré par AFFELNET-LYCEE : se connecter à Fregata
sur l'année scolaire 2021-2022, choisir le module Echanges, Suivi des échanges, une ligne dont
la famille d'échange = 'IMPORT' sans "Source" signifie une livraison d'Affelnet.

- Soit directement depuis l’intégration des dossiers d’affectation (voir ci-après)

3.2. L’intégration  des  dossiers  d’affectation  à  votre

établissement
Rôle : Gestion inscriptions 

Année scolaire : 2021-2022

Menu : Gestion des apprenants, Les apprenants, Actions, Traiter inscription(s) importée(s).

La liste fait  apparaître les apprenants affectés dans l’établissement  et issus d’AFFELNET, lorsque
l’origine = ‘AFFELNET-LYCEE’

Sélectionner en cochant la case des dossiers que vous souhaitez intégrer à votre établissement, et
cliquer sur Synchronisation. Suivre les indications qui peuvent apparaître suite aux contrôles de
Fregata.

Des données sont  à  compléter.  La division et  le  groupe nationalité  peuvent  être  complété  en
utilisant l’action : Modifier par lot, après la synchronisation.

Fiche pratique : 
https://cnerta-support.fr/fileadmin/form_definitions/Fiches_pratiques_FREGATA/
Fiche_InscrireApprenantFichier.pdf

4. Établissement Libellule 

4.1. Pré-requis
Pour  chaque  établissement  il  est  nécessaire  que  les  utilisateurs  suivants  soient  créés  dans
l’interface Télé-Inscriptions TI-Etab :

• le chef d’établissement : avec le rôle « Admin établissement »

• l’agent s’occupant des inscriptions des élèves : avec le rôle « Gestionnaire établissement »,
sur l’établissement accueillant les nouveaux élèves.
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Le rôle est ramené dans l’assistant de création d’un utilisateur 

Cliquer sur « Enregistrer et retour ».

4.2.2. Modifier un utilisateur

Depuis la liste des utilisateurs et par le bouton « Modifier » sur la ligne de l’utilisateur à modifier, la
fiche s’ouvre et vous pouvez modifier l’état civil de l’utilisateur (après un mariage ou un divorce) en
allant rechercher l’utilisateur dans l’annuaire Agricoll.

Par l’onglet « Affecter les habilitations », vous pouvez 

• ajouter ou 

• modifier 

• supprimer

le rôle + l’UAI de l’utilisateur.

Il est préférable de compléter « Expire le » par la date à partir de laquelle vous souhaitez que cet
utilisateur ne puisse pas utiliser l’application, plutôt que de le supprimer.

Notez bien que l’on  peut  agir  soit  sur  l’utilisateur  (Expiration)  soit  sur  un  rôle  (Expire  le)  de
l’utilisateur.

4.2.3. Actions possibles depuis la liste des utilisateurs

Depuis la liste des utilisateurs, et en cochant les utilisateurs pour lesquels vous souhaitez agir,
vous pouvez :

• invalider l’utilisateur : la date « Expiration » de l’utilisateur sera renseigné par la date du
jour. A partir de cette date, l’utilisateur n’aura plus accès à l’application.

• valider l’utilisateur : la date « Expiration » sera vidée (et l’utilisateur pourra à nouveau se
connecter à l’application). L’utilisateur pourra à nouveau se servir de l’application.

• Supprimer l’utilisateur : l’utilisateur est supprimé de la base de données.

4.2.4. Supprimer un utilisateur

Voir ci-avant 2.2.2.

4.3. Se connecter à l’application
Se connecter et s’authentifier au portail Portalis, https://ensagri.agriculture.gouv.fr/portalis

et choisir dans le pavé Gestion et suivi des apprenants, TéléInscriptions.
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4.3.3. Accès à la gestion des utilisateurs

Si vous êtes un chef d’établissement, pour avoir accès à l’application, demandez au DRTIC de votre
région de vous créer comme utilisateur de l’application avec le rôle « Admin établissement ».

Si vous êtes un agent chargé de la gestion des inscriptions dans l’établissement, demandez à votre
chef d’établissement de vous créer dans l’application avec le rôle « Gestionnaire établissement ».

4.3.4. Menu différent

En fonction du rôle de l’utilisateur, le menu est différent.

Seul le chef d’établissement a accès à la gestion des utilisateurs au sein de l’établissement :

Un gestionnaire établissement a accès à ce menu :

La fonctionnalité « Gestion des utilisateurs » ne lui est pas accessible.

4.4. Les messages
D’un point de vue général, les messages d’avertissement ou d’erreur s’affichent juste en dessous
de « Vous êtes ici ».

En rouge pour les message d’erreur : 

En vert pour les actions qui se sont bien déroulées :

Les différentes étapes :

1. Valider les dossiers qui n’ont pas été traité par les familles : Dossiers non traités 

2. Exporter ces dossiers : Dossiers à exporter

3. Importer ces dossiers depuis Libellule

4. Éventuellement, exporter à nouveau des dossiers (en cas de perte du fichier) : Exporter à
nouveau

5. Importer ces dossiers depuis Libellule

4.5. Généralités
Chaque dossier est constitué d’au moins 2 parties (élève et un responsable) et au plus 3 parties :
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⇨ Libellule pose alors une question si d'autres fichiers ont déjà été importés :

Si vous choisissez OUI, alors la table ne contiendra que les nouvelles occurrences que vous êtes en
train d'importer.

Si vous choisissez NON, alors vous retrouverez dans la table toutes les occurrences importées ainsi
que toutes celles que vous aviez importé précédemment.

4.11.2. Importation du fichier des élèves

⇨ Depuis le menu de l'administrateur général, importer dans Libellule le fichier généré des élèves

⇨ La procédure est identique à l'importation du fichier des responsables

⇨ Se  connecter  avec  l'utilisateur  administrateur  général,  puis  cliquer  sur  Fichier,
Administration / communication 

⇨ Cliquer sur Gestion, Importation pour ITF entrante

⇨ Cliquer sur Gestion, Importation des données élèves 

⇨ Choisir le fichier à intégrer. Il s'agit d'un fichier au format txt avec séparateur tabulation, qui a
été généré par Télé-Inscriptions.

⇨ Libellule pose alors une question si d'autres fichiers ont déjà été importés :

Si vous choisissez OUI, alors la table ne contiendra que les nouvelles occurrences que vous êtes en
train d'importer.

Si vous choisissez NON, alors vous retrouverez dans la table toutes les occurrences importées ainsi
que toutes celles que vous aviez importé précédemment.

4.11.3. Création de la fiche responsable

Ou intégration des fiches responsables.

⇨ Se connecter avec le nom d'utilisateur habituel dans Libellule

⇨ La procédure est presque identique à la création d'un responsable

⇨ Cliquer sur Fichier, Élève,

⇨ Cliquer sur Gestion, Responsables puis sur Exécuter sur la fenêtre de recherche

⇨ Cliquer sur Édition / Ajouter  pour ajouter un nouveau responsable
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⇨ Cliquer sur le bouton de reprise « Import nouveau Resp. »_provoque l'affichage de la liste des
individus qu'il est possible de reprendre. La sélection d'une occurrence provoque l'initialisation des
rubriques de la fiche responsable qui sont présentes dans le fichier.

Il est nécessaire de renseigner les rubriques qui n’ont pas été transmises par AFFELNET.

��Il n'est possible d'intégrer qu'un responsable à la fois.

�� Les responsables doivent être repris avant les élèves auxquels ils sont liés. Le lien élève-
responsable est fait sur l'onglet "responsable et adresse".

��Dans la liste des responsables à reprendre, s'il existe déjà un responsable du même nom,
prénom et date de naissance dans la base Libellule, un message d'avertissement (non bloquant)
s'affiche.

Si  une occurrence a  déjà  été reprise  alors  elle  n'apparaît  plus  dans la  liste  "importation d'un
nouveau responsable".

4.11.4. Création de la fiche élève 

Ou intégration des fiches élèves.

⇨ Se connecter avec le nom d'utilisateur habituel dans Libellule

⇨ La procédure est identique à la création de la fiche du responsable

⇨ Se connecter avec le nom d'utilisateur habituel dans Libellule

⇨ La procédure est presque identique à la création d'un élève

⇨ Cliquer sur Fichier, Élève 

⇨ Gestion, Inscription , puis sur Exécuter sur la fenêtre de recherche

⇨ Cliquer sur Édition / Ajouter  pour ajouter un nouvel élève

⇨ Cliquer sur le bouton de reprise « Import nouvel Elève » provoque l'affichage de la liste des
individus qu'il est possible de reprendre. La sélection d'une occurrence provoque l'initialisation des
rubriques de la fiche élève qui sont présentes dans le fichier.

Il est nécessaire de renseigner les rubriques qui n’ont pas été transmises par AFFELNET.

��Il n'est possible d'intégrer qu'un élève à la fois.

��Les responsables doivent être repris avant les élèves auxquels ils sont liés. Le lien élève-
responsable est fait sur l'onglet "responsable et adresse".

��Dans la liste des apprenants à reprendre,  s'il  existe déjà un apprenant du même nom,
prénom et date de naissance dans la base Libellule, un message d'avertissement (non bloquant)
s'affiche.

Si une occurrence a déjà été reprise alors elle n'apparaît plus dans la liste "importation d'un nouvel
élève"
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5. SUIVI 

Dans le module SUIVI de Télé-Inscriptions, la fonctionnalité Suivi des traitements pour les rôles
Admin  établissement ou  Gestionnaire  établissement,  permet  de  visualiser  le  nombre  de
dossiers récupérés, traités et exportés dans l’établissement.

Exemple ci-dessous, montre que 3 dossiers d’apprenants  sont à disposition de l’établissement.
Aucun n’a encore été validé et exporté.
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